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droit de reversion pour une femme remerié

Par nssema guerram, le 15/10/2012 à 15:26

bonjour.je voudrais bien savoir si une femme d émigré divorcée puis elle ses remariée avec
acte et elle a des enfants avec le deuxieme maris a droit a une pensions de reversions de son
1er maris décédé.et aussi une autre reversions de sans 2eme maris encore décédécette
femme est une algerienne elle na jamais habité la france.je voudrais bien savoir si elle ouvre
droit a la revesions de son 1er maris émigré.et pour vous faire savoir il ya des femmes
démigrés morte et leurs enfants perse une pensions de reversions on euros de leurs.méres
merci jattends votre reponse.
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